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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
A L’ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT.

Proposition de DECISION DU CONSEIL modifiant la décision (UE) 2021/1765 du
Conseil du 5 octobre 2021 relative a la position a prendre, au nom de IUnion
européenne, pour la période 2021-2026, au sein du comité spécialisé de la péche
institué par laccord de commerce et de coopération entre IUnion européenne et la
Communauté européenne de l&nergie atomique, dune part, et le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et dirlande du Nord, dautre part
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